














PAR CES MOTIFS 

Le juge des contentieux de la protection, statuant publiquement par jugement mis à disposition au greffe, 
contradictoire et en premier ressort 

DECLARE les demandes de Monsieur Pierre 
PERSONAL FINANCE recevables ; 

à l'encontre de la société BNP PARIBAS 

DIT que la société BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE a commis une faute-eh ne s'assurant pas 
de la bonne exécution du contrat principal avant le déblocage des fonds ; 

En conséquence, 

CONDAMNE la société BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE à payer à Monsieur Pierre 
la somme de 9.712,12 euros (neuf-mille-sept-cent-douze euros et douze centimes), correspondant au 
montant du prêt remboursé par l'emprunteur, avec intérêts au taux légal à compter du présent jugement ; 

DEBOUTE Monsieur Pierre de sa demande en paiement de dommages et intérêts ; 

DIT n'y avoir lieu à écarter l'exécution provisoire de droit; 

DIT n'y avoir lieu d'ordonner la consignation des sommes auxquelles a été condamnée la société 
BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE jusqu'à épuisement des voies de recours ; 

DIT n'y avoir lieu d'ordonner à la charge de Monsieur 
garantie réelle ou per-sonnelle ; 

Pierre la constitution d'une 

CONDAMNE la société BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE aux entiers dépens; 

CONDAMNE la société BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE à payer à Monsieur Pierre 
la somme de 1.500,00 euros (mille-cinq-cents euros) en application de l'article 700 du code de procédure 
civile et ainsi que le commande l'équité ; 

REJETTE les demandes pour le surplus. 

Ainsi jugé et mis à disposition au greffe le 4 avril 2024. 
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